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Rennes, le 20 juillet 2020 
 
 

Invitation presse 
 

Mission interministérielle sur la prévention et l’accompagnement des agriculteurs en difficulté : 
Visite du député Olivier Damaisin en Ille-et-Vilaine, jeudi 23 juillet 2020 

 

Laurence Maillart-Méhaignerie, députée de la 2ème circonscription d’Ille-et-Vilaine, accueillera jeudi 
23 juillet Olivier Damaisin, député de Lot-et-Garonne, dans le cadre de sa mission interministérielle sur 
la prévention et l’accompagnement des agriculteurs en difficulté.  
 
Cette mission interministérielle, confiée par le Premier ministre à Olivier Damaisin, auprès d’Olivier 
Véran, ministre des Solidarités et de la Santé et Didier Guillaume, ministre de l'Agriculture et de 
l'Alimentation, comporte quatre grands objectifs :   

• suivre et comprendre ce drame, c'est-à-dire avoir un constat partagé et des données fiables, 
disposer d’une comparaison européenne, enrichir l’analyse des causes ; 

• améliorer la sensibilisation et la formation des organismes chargés d’intervenir auprès des 
agriculteurs (identification précoce, prévention du suicide, suivi) ; 

• rendre le dispositif d’identification et d’accompagnement plus efficace et lisible, en 
particulier travailler sur le financement des associations, comme Solidarité paysans et faire 
coopérer dans tous les territoires les banques, l’État, la MSA (la sécurité sociale agricole), les 
associations, les acteurs du monde agricole. Il s'agit de savoir humaniser les dispositifs en place 
et d'éviter la stigmatisation des acteurs en difficulté ; 

• comprendre l’impact des controverses sur l’agriculture, de l’accroissement des incivilités et 
des agressions d’agriculteurs, et proposer des mesures pour la valorisation de l’agriculture et 
ses métiers auprès du grand public. 

Afin d’identifier les mesures et bonnes pratiques de détection des difficultés pour améliorer 
l’efficacité, la qualité, la lisibilité et la coordination des dispositifs existants, le député du Lot-et-
Garonne sillonne la France. A partir des échanges et témoignages recueillis dans les territoires, il 
formulera plusieurs recommandations et rendra ses conclusions à l’automne 2020. 
 
Cette journée de travail organisée sur la circonscription de Laurence Maillart-Méhaignerie, permettra 
de rencontrer des agriculteurs en difficulté avec Solidarité paysans, une famille endeuillée ainsi que 
les acteurs engagés sur la prévention du suicide dans le monde agricole. 
 
Pour la députée d’Ille-et-Vilaine « les agriculteurs sont plus touchés par le suicide que le reste de la 
population. Pour lutter efficacement contre le suicide des agriculteurs, il faut comprendre les facteurs 
de risques psycho-sociaux, tels que la pression financière et l’endettement, les problèmes 
interpersonnels, les événements particuliers de vie ou les difficultés de la transmission. » 
 



 
 

Laurence Maillart-Méhaignerie, Députée d’Ille-et-Vilaine 
Contact presse :  06 87 05 44 36 

Assemblée nationale – 126 rue de l’Université – 75355 Paris 07 SP 
laurence.maillart-mehaignerie@assemblee-nationale.fr 

www.lmaillartmehaignerie.fr 

Pour le député du Lot-et-Garonne : « Je m’inquiète de la pression inédite qui s’accroit sur les 
agriculteurs depuis les années 1990. Depuis plusieurs mois, je travaille pour mieux connaitre la 
multiplicité des causes du suicide en agriculture pour être en capacité d’éviter ces drames. » 
 

Le programme du déplacement : 

- Visite d’une exploitation agricole dont l’agriculteur est en difficulté (en comité restreint) 
- Déjeuner avec une famille endeuillée (en comité restreint) 
- Table-ronde avec l’ensemble des acteurs engagés sur la question : la Chambre d’agriculture 

d’Ille-et-Vilaine, l’association Solidarité paysans, la Mutualité Sociale Agricole, les syndicats 
agricoles représentatifs, les élus et les pouvoirs publics – à partir de 14h30 sur le site de la 
MSA Portes-de-Bretagne (rue Claude Coude à Bruz) – ouvert à la presse (masque 
obligatoire) 


